
Certiicat JE foufigné, Capirainze' du navire (nom du navire).u dîPorr de
(d1m .(om du Port) ceriie gu'zaprès avoir eu wne cannomace certaine

e la terre, Yai cejourdhui expédié le fieur ( noiu de ' ier)
Oficiefr ledir navire , pour alûr prendre hat're, &' retenir place
pou '( nombre ) /aïeaiux le éche que je' coiipte équper; oi
de .quoi j'ai gné & préJfer. A mon bord , le

Ceifcat tJJE puié, Officier filit, déclare ,.qu'étanr arrivé cejourdhui
de Jolfficier. dans le lha re de ( nom du havre) /ai fls choi Y pour (nonihre)6areaux de pêce , de la place niommée ( nom de- la place )',a ec- -de a plce',>zla

:garde (le laquel/e j'ai /aißf le nmzmé (nomn du Gardien) ýnarelor;
entre les ipains duquel, pour valider la qprfe de ladite place,'ai
dépàfß le préfent, quel aigrufors telles peines qz'il apartieidra.

A le p

M O D E L E de la déclaration que l'Officier qui aura,
befoin de deux places , remettra au Gardien
de 'la feconde.

JE fouîgné, Officier fur le navire (nom du navire du Port
de (noi du Pori) Capirame lfeur (noi du Capitaine ) déclare,
*gu ayant pris pour première ,place le havre : ( nom du havre'
ce/le onommée ( non de la pldce) ol je conpre mettre (nombre de
bateaux') bateaux, j ai fais, choix pour /es ( nombre ) autres qu i
me refent de la place nommée ( nom de la.place ) à l garde de
/aque je /fè le nommé (nom du Gardien auquél 'ai remis la
préfente déclaration pour valider mia rife de poefin ; le Bulletin
étant entre les mamis 'du nomné { Gardien de,ma première place', b& gue jai gné , fus teles peines qu'il
appartiendra.
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